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Et si le climat devenait l’arbitre 
incontournable des politiques publiques ?

À peine sortis d’un congrès qui 
ne restera pas dans les mémoires 
pour la force de ses orientations, 
mais plutôt pour l’éviction métho-
diquement orchestrée de notre fé-
dération par certains courants de 
la CE confédérale, l’actualité inter-
nationale nous rattrape déjà avec 
brutalité. Plus que jamais, les bou-
leversements du monde et leurs ré-
percussions directes sur les choix 
gouvernementaux nous obligent 
à préparer l’action syndicale de 
demain.

Partout, les guerres se poursuivent 
et les peuples en paient le prix 
le plus lourd. Les déséquilibres 
qu’elles provoquent ébranlent 
l’économie mondiale et plongent 
les nations dans une instabilité fi-
nancière, sociale et politique du-
rable. Et comme si cela ne suffi-
sait pas, le dérèglement climatique 
vient désormais frapper à notre 
porte avec une violence qui ne 
laisse plus place au doute. Les épi-
sodes de chaleur accablante dès le 
mois de mai ne sont plus des ano-
malies passagères ; ils sont les si-
gnaux d’un monde qui vacille.

Nous savons qu’il est encore temps 
d’éviter le pire. Mais le temps 
presse. Pourtant, l’humanité semble 
davantage préoccupée à nourrir ses 
rivalités, à démontrer sa puissance 
et à poursuivre une croissance ef-
frénée, quoi qu’il en coûte, plutôt 

qu’à préserver l’équilibre fragile 
dont dépend son avenir. À force 
d’aveuglement, c’est toute notre 
société qui risque d’être entraînée 
vers le chaos.

Dans ce contexte tendu, le gou-
vernement Macron pour-
suit une politique sociale tou-
jours plus difficile à accepter. 
L’augmentation du SMIC de 2,4 % 
aurait pu constituer une avancée si 
elle s’était accompagnée d’une vé-
ritable ouverture des négociations 
salariales dans la fonction publique. 
Il n’en est rien. Résultat : des mil-
liers d’agents publics restent du-
rablement bloqués au niveau du 
SMIC, parfois pendant des années 
de carrière.

Le tassement des grilles indiciaires 
atteint aujourd’hui un niveau inédit. 
Désormais, il faut dépasser le qua-
trième échelon de la grille B pour 
espérer sortir du mécanisme d’in-
demnité différentielle et percevoir 
un traitement de base supérieur 
au SMIC. Cette situation constitue 
une véritable humiliation pour les 
agents publics et révèle l’abandon 
progressif de toute ambition sala-
riale pour la fonction publique.

Plutôt que d’ouvrir de réelles négo-
ciations, le gouvernement préfère 
multiplier les conférences sans len-
demain et les espaces de discussion 
stériles, davantage destinés à pré-

(suite page 4)
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parer ses échéances politiques de 2027 qu’à ré-
pondre aux attentes légitimes des salariés.

Dans le secteur sanitaire et social, la situation at-
teint un degré critique. Après des années d’austé-
rité et de déficits accumulés, les hôpitaux publics 
se voient désormais imposer 1,7 milliard d’euros 
d’économies supplémentaires au nom de la sa-
cro-sainte « efficience ».

Nos dirigeants semblent vivre dans une réalité pa-
rallèle où un hôpital, faute de budget, pourrait sim-
plement fermer ses portes et refuser les patients. 
Mais l’hôpital public n’est pas une entreprise or-
dinaire. Nous avons une obligation de soins, une 
mission de service public, une responsabilité hu-
maine. Nous accueillons, nous soignons, nous 
sauvons, sans jamais sélectionner les malades se-
lon la rentabilité de leur prise en charge.

Alors cessons de culpabiliser les soignants et les 
personnels hospitaliers. Les déficits des hôpitaux 
ne sont pas la conséquence d’un excès de soins 
; ils sont le résultat de choix politiques assumés 
depuis des années. L’État doit prendre pleine-
ment ses responsabilités et garantir les moyens 
nécessaires au fonctionnement de l’hôpital pu-
blic, au lieu d’organiser méthodiquement son 
affaiblissement.

C’est dans ce climat particulièrement dégradé que 
se poursuivent les négociations sur la PSC. Après 
quatre années perdues par rapport aux autres ver-
sants de la fonction publique, le gouvernement 
tente aujourd’hui d’imposer aux hospitaliers un 
accord largement insuffisant et profondément in-
digne de leur engagement quotidien.

Alors même que la gratuité des soins figure dans 
nos statuts, on voudrait faire croire aux agents que 
quelques dizaines d’euros suffiraient à compenser 
le désengagement progressif de la Sécurité so-
ciale et la hausse continue du coût des mutuelles. 
Chacun sait pourtant que les restes à charge aug-

menteront encore dans les années à venir, au 
rythme des transferts opérés vers les complémen-
taires santé.

Après plus de deux mois de rupture unilatérale 
des négociations, le ministère de la Santé est fina-
lement contraint de rouvrir les discussions. Mais 
les premières indiscrétions laissent déjà craindre 
un protocole au rabais, très éloigné des attentes 
et des besoins des personnels.

Nous continuerons à porter nos revendications 
avec détermination. Le moment venu, nos struc-
tures auront à se prononcer sur le contenu du fu-
tur protocole. Nous demeurons combatifs, même 
si les arbitrages de Bercy, omniprésents depuis 
des mois dans ce dossier, nourrissent de légitimes 
inquiétudes.

Enfin, à l’approche de l’été, je souhaite à chacune 
et chacun d’entre vous de trouver un peu de repos 
après ces mois particulièrement éprouvants. Car 
dès la rentrée, nous entrerons dans une période 
décisive avec les élections professionnelles, mais 
aussi avec le renouvellement des administrateurs 
de notre caisse de retraite, la CNRACL.

Les interrogations sur l’avenir et la pérennité de 
notre système de retraite se multiplient, au re-
gard notamment des derniers rapports adminis-
tratifs qui laissent entrevoir de nouvelles remises 
en cause. Il est donc essentiel que nous retrou-
vions toute notre place et tout notre poids au sein 
du Conseil.

Les campagnes de fin d’année seront détermi-
nantes. Le défi est clair : progresser dans les deux 
scrutins. Le travail accompli ces derniers mois en 
matière de syndicalisation est considérable, et 
nous voulons croire qu’il portera pleinement ses 
fruits.

Bonnes vacances à toutes et à tous. Prenez soin de 
vous et de vos proches.
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Dans les hôpitaux publics, on 
les croise sans toujours les voir. 
Ils réparent les réseaux élec-
triques au milieu de la nuit, 
assurent la sécurité incendie, 
travaillent dans les cuisines, 
la blanchisserie, les ateliers, 
la maintenance biomédicale, 
l’informatique, la logistique, 
les transports, ou encore dans 
l’entretien des flux techniques 
indispensables au fonction-
nement des établissements. 
Pourtant, dans le débat public 
hospitalier, ils demeurent sou-
vent absents des discours po-
litiques comme des réformes 
statutaires.

Réunissant sa commission natio-
nale (photo page 8), la Fédération 
FO des personnels des services 
publics et des services de santé 
a voulu remettre au centre des 
discussions les personnels tech-
niques, logistiques et ouvriers 
de la fonction publique hospita-
lière. Une réunion dense, nourrie 
à la fois d’un cahier revendicatif 
et d’échanges parfois bruts, ré-
vélateurs d’un profond malaise 
professionnel.
Car derrière les revendications 
salariales se dessine une réalité 
bien plus large : celle d’agents 
qui ont le sentiment d’être de-
venus les « invisibles » de l’hô-
pital public.

« Sans nous, l’hôpital 
ne fonctionne pas »

Dès l’ouverture des travaux, le 
ton est donné. Les représen-
tants FO rappellent que les mé-
tiers techniques et ouvriers ne 
constituent pas une périphérie 
de l’hôpital, mais bien l’une des 
composantes essentielles de la 
chaîne de prise en charge des 
patients et résidents. Dans les 
échanges, un constat revient 
sans cesse : « Nous sommes 
tous au service du malade ». 
Une phrase répétée comme un 
fil conducteur. Car pour les mi-
litants FO, l’hôpital ne peut être 
réduit à une opposition entre 
soignants et non-soignants.

Les personnels techniques rap-
pellent qu’ils assurent au quoti-
dien le fonctionnement concret 
des établissements : sécurité 
électrique, réseaux, mainte-
nance, fluides médicaux, chauf-

Quand les personnels techniques et ouvriers 
refusent d’être les oubliés du service public 
hospitalier
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fage, informatique, restauration, 
sécurité incendie, logistique ou 
encore transports sanitaires in-
ternes. Autant de missions de-
venues stratégiques dans des 
établissements toujours plus 
dépendants des équipements 
techniques et numériques.
« S’il manque un maillon, il n’y a 
plus de chaîne », résume un mili-
tant durant les débats. Cette re-
vendication de reconnaissance 
professionnelle traverse l’en-
semble de la commission. Les 
participants dénoncent un sys-
tème hospitalier qui continue de 
considérer ces métiers comme 
des fonctions « support », alors 
même que les établissements ne 
pourraient plus fonctionner sans 
eux.

Durant les échanges, plusieurs 
militants rappellent d’ailleurs 
le paradoxe d’un hôpital public 
qui externalise toujours davan-

tage ses missions techniques 
tout en découvrant régulière-
ment les limites de cette stra-
tégie. « Vous passez derrière des 
entreprises privées pour réparer 
ce qui a été mal fait », résume un 
intervenant.

Des métiers frappés 
par « l’invisibilité »

Le mot revient à de multiples re-
prises : invisibilité.
Selon FO, les personnels tech-
niques et ouvriers ont long-
temps été les grands oubliés 
des réformes statutaires suc-
cessives. Alors que les politiques 
publiques se concentraient prio-
ritairement sur les professions 
soignantes, de nombreux agents 
techniques, ouvriers et adminis-
tratifs ont eu le sentiment d’être 
durablement laissés à l’écart des 
dispositifs de reconnaissance 
salariale.

Le Ségur de la santé a cristal-
lisé ce ressentiment. Car lors des 
premières négociations, le gou-
vernement entendait réserver 
les revalorisations aux seuls per-
sonnels soignants. Les militants 
FO rappellent que c’est préci-
sément par le rapport de force 
construit durant les discussions 
du Ségur que le Complément 
de Traitement Indiciaire (CTI) 
a finalement été étendu à l’en-
semble des personnels concer-
nés, et non à une seule partie 
des agents hospitaliers. « Ils ne 
voulaient entendre parler que des 
soignants », résument plusieurs 
responsables syndicaux revenus 
sur cette séquence.

FO souligne également qu’en 
2020, le CTI constituait le seul 
levier réellement possible pour 
obtenir une revalorisation im-
médiate et significative des ré-
munérations hospitalières. Une 
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augmentation indiciaire clas-
sique des grilles aurait en effet 
mécaniquement dû être appli-
quée à l’ensemble des fonctions 
publiques, les grilles étant iden-
tiques. Le choix du CTI a ainsi 
permis d’accorder rapidement 
une hausse représentant, selon 
les grades et les échelons, envi-
ron 11 à 15 % de rémunération 
supplémentaire pour les agents 
concernés (49 points d’indice 
soit près de 241 euros bruts 
mensuels).

Pour autant, FO rappelle que 
certaines structures sociales et 
médico-sociales demeurent en-
core exclues du dispositif, ce qui 
continue d’alimenter les reven-
dications d’extension du CTI à 
l’ensemble des personnels rele-
vant du secteur public sanitaire, 
social et médico-social.

Autre sujet de crispation : la cir-
culation récurrente de « fake 
news » d’un autre syndicat au-
tour d’une éventuelle dispari-
tion du CTI pourtant fortement 
démenti. FO insiste au contraire 
sur le fait que cette rémuné-
ration est pleinement intégrée 
au calcul de la retraite de la 
CNRACL, au même titre que le 
traitement indiciaire.

Mais pour les militants, le pro-
blème dépasse largement le seul 
CTI.

Le grand tassement 
des grilles salariales

La colère exprimée durant la 
commission (photo ci-dessus)
se concentre surtout sur l’ef-
fondrement progressif des car-
rières dans la fonction publique 
hospitalière. 
Depuis plusieurs années, les re-
valorisations successives du 
SMIC, non accompagnées d’une 
reconstruction des grilles indi-
ciaires, ont provoqué un phé-
nomène massif de « smicardisa-
tion » des agents publics. 
FO dénonce ainsi une situation 
où les premiers échelons des 
catégories C se retrouvent qua-
siment alignés les uns sur les 
autres. Depuis le 1er janvier 2024, 
aucun agent de catégorie C ne 
peut être rémunéré sous l’indice 
366. Mais faute de revalorisation 
des indices supérieurs, les écarts 
de rémunération deviennent 
dérisoires entre les différents 
grades et échelons.

Dans les débats, plusieurs inter-
venants évoquent des progres-
sions salariales devenues ab-

surdes : « Quand on prend un 
point d’échelon sur les neuf pre-
miers indices de la catégorie C, 
cela représente quelques euros. »

Pour FO, le problème est de-
venu structurel. Le syndicat re-
vendique désormais :

Une augmentation im-
médiate de 10 puis 22 % de la 
valeur du point d’indice ;

Une refonte totale des 
grilles indiciaires ;

Un recrutement à mini-
mum 120 % du SMIC pour la ca-
tégorie C ;

140 % pour la catégorie B ;

160 % pour la catégorie A.

Derrière ces revendications, la 
fédération veut surtout rétablir 
une véritable logique de car-
rière. « Ce n’est pas parce qu’on a 
des échelons qu’on a encore une 
carrière », résume un participant.

Le scandale des  
« faisant fonction »

Autre sujet majeur : la multipli-
cation des agents exerçant des 
responsabilités supérieures sans 
reconnaissance statutaire ni 
salariale.
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Dans les établissements hospita-
liers, de nombreux agents tech-
niques assurent déjà des missions 
d’encadrement, de coordination 
ou d’expertise tout en restant 
classés dans des grades d’exécu-
tion de catégorie C.
Les militants dénoncent des si-
tuations où des chefs d’équipe, 
responsables techniques ou en-
cadrants continuent d’occu-
per des grades qui ne corres-
pondent plus à leurs fonctions 
réelles. « Les faisant-fonction ne 
devraient pas exister », martèle la 
commission.

FO revendique ainsi :

L’intégration de la maîtrise 
ouvrière (Agent de maîtrise) en 
catégorie B ;

Le passage en catégorie B 
des ouvriers principaux de 1ère 
classe ;

Une reconnaissance statu-
taire des fonctions d’encadre-
ment technique ;

La création de véritables 
parcours de carrière dans la fi-
lière technique et ouvrière.

Les débats montrent également 
les difficultés liées à l’évolution 
des diplômes et des qualifica-
tions. Aujourd’hui, de nombreux 
agents recrutés en catégorie 
C disposent pourtant d’un bac 
professionnel, d’un BTS ou de 
qualifications techniques éle-
vées. Pour certains profession-
nels comme les informaticien 
ou électriciens, les compétences 
exigées n’ont plus rien à voir 
avec celles d’il y a trente ans.  
« Plus personne n’est dans un rôle 
d’exécution », résume un militant.

L’externalisation au 
cœur des inquiétudes

Derrière la question salariale se 
cache également une inquiétude 
plus profonde : celle du déman-
tèlement progressif des ser-
vices techniques hospitaliers.
Les militants décrivent des éta-
blissements où les ateliers dis-
paraissent progressivement, où 
la maintenance est confiée au 
privé et où les équipes tech-
niques internes sont réduites à 
peau de chagrin.

À Strasbourg, un participant dé-

crit des équipes éclatées sur plu-
sieurs établissements, des effec-
tifs réduits et des interventions 
externalisées jusque pour des 
opérations courantes.

Mais FO considère que cette 
stratégie atteint aujourd’hui ses 
limites.
Les agents rappellent que les en-
treprises privées ne possèdent 
ni la connaissance des établisse-
ments, ni la culture hospitalière, 
ni la disponibilité immédiate 
nécessaire aux urgences tech-
niques permanentes de l’hôpi-
tal public. « Ils savent très bien 
qu’avoir des compétences en in-
terne est plus intéressant », ex-
plique un responsable syndical.
Pour FO, l’externalisation répond 
surtout à une logique comptable 
de court terme, au détriment de 
la qualité du service public.

La contractualisation 
massive des ingénieurs

Le cas des ingénieurs illustre une 
autre mutation profonde de la 
fonction publique hospitalière.
La commission relève que 74 % 
des ingénieurs hospitaliers sont 
désormais contractuels. Un 
chiffre révélateur de l’effondre-
ment de l’attractivité statutaire.

Dans les métiers techniques spé-
cialisés, notamment l’informa-
tique, les écarts de rémunéra-
tion avec le privé sont devenus 
tels que de nombreux profes-
sionnels préfèrent négocier un 
CDI de gré à gré plutôt que d’in-
tégrer les grilles de la fonction 
publique. « Vous donnez 1 800 
euros à un informaticien, il ri-
gole », résume brutalement un 
participant.

Cette contractualisation massive 
inquiète FO à double titre : elle 
fragilise le statut de la fonction 
publique et remet en cause la 
logique de carrière et les pro-
tections collectives.

Dans les échanges, plusieurs res-

dossier
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ponsables syndicaux mettent en 
garde contre un modèle où tout 
reposerait progressivement sur 
la négociation individuelle des 
salaires. Et là encore, si certaines 
professions sont parfois en posi-
tion de force pour négocier indi-
viduellement, ce n’est pas le cas 
de la grande majorité des per-
sonnels techniques et ouvriers !

La défense acharnée 
du statut

Cette question du statut traverse 
toute la commission.

Les militants FO défendent avec 
vigueur la logique statutaire de 
la fonction publique hospitalière 
face aux logiques de mérite indi-
viduel, de rémunération variable 
et de contractualisation.
Les participants dénoncent par-
ticulièrement les projets de 
refonte des régimes indem-
nitaires, perçus comme une re-
mise en cause des garanties 
collectives. 
La fédération s’oppose ferme-
ment aux primes au mérite, 
aux rémunérations individua-
lisées, aux systèmes variables 
dépendant de l’évaluation hié-
rarchique. Pour FO, ces dispo-
sitifs introduisent de la concur-
rence entre agents, détruisent 
les collectifs de travail et ouvrent 
la voie à l’arbitraire. « La vraie 
reconnaissance se traduit sur 
la fiche de paie », affirme un 
intervenant.

Les débats montrent également 
une inquiétude forte concernant 
la disparition progressive des 
mécanismes collectifs d’avan-
cement, notamment depuis la 
réforme de la fonction publique 
de 2019 et l’affaiblissement des 
Commissions Administratives 
Paritaires. Plusieurs militants 
dénoncent désormais des pro-
motions de grades devenues 
extrêmement opaques et dé-
pendantes des seules lignes di-
rectrices de gestion.

Formation :  
un enjeu majeur

Autre sujet central : la formation 
professionnelle.
FO rappelle que les métiers tech-
niques hospitaliers nécessitent 
désormais des niveaux de qua-
lification toujours plus élevés. 
Pourtant, les possibilités de pro-
motion professionnelle restent 
jugées insuffisantes.
Dans certains secteurs, des 
agents sont encore recrutés sans 
formation spécifique à leur em-
ploi comme l’hygiène alimen-
taire pour la restauration ou 
aux normes techniques pour la 
blanchisserie.

La fédération FO réclame ainsi 
tour à tour le développement 
massif des formations quali-
fiantes, une véritable promotion 
professionnelle, et la reconnais-
sance des acquis de l’expérience, 
et des concours et examens pro-
fessionnels adaptés.
Les militants insistent aussi sur 
la nécessité de valoriser l’expé-
rience professionnelle acquise 
sur le terrain. Car beaucoup dé-
noncent des situations où des 
agents expérimentés voient arri-
ver des cadres ou responsables 
nouvellement recrutés sans 
connaissance réelle des établis-
sements sanitaires.

Conditions de travail :  
« les agents  

quittent la FPH »
La commission dresse également 
un constat sévère sur les condi-
tions de travail. Sous-effectifs, 
polyvalence imposée, astreintes 
insuffisamment compensées, 
tensions organisationnelles : les 
personnels techniques décrivent 
des services en grande difficulté.

Dans les petits établissements, 
la polyvalence devient perma-
nente, avec des agents cumulant 
plusieurs missions sans recon-
naissance correspondante.

Les militants dénoncent éga-
lement la faiblesse des ef-
fectifs techniques au regard 
des besoins croissants des 
établissements.

Pour FO, les mauvaises condi-
tions de travail associées aux 
faibles rémunérations expliquent 
largement les difficultés de re-
crutement et les départs préma-
turés de nombreux agents vers 
le privé.

Une campagne 
électorale déjà lancée

Au-delà des revendications im-
médiates, cette commission na-
tionale marque aussi le lance-
ment d’une séquence politique 
importante pour FO. Le syndi-
cat entend faire des personnels 
techniques, ouvriers et logis-
tiques l’un des axes majeurs de 
la campagne pour les élections 
professionnelles de décembre 
2026. Les responsables de la fé-
dération le répètent : les reven-
dications élaborées dans cette 
commission seront déclinées 
dans les établissements, les ré-
gions et auprès des ministères.

Car derrière les débats tech-
niques sur les grilles indiciaires, 
les ratios ou les concours, c’est 
bien une certaine vision de l’hô-
pital public qui s’exprime. Une vi-
sion où les métiers techniques ne 
seraient plus considérés comme 
de simples coûts à réduire 
ou des fonctions « support » 
à externaliser, mais comme des 
composantes essentielles du 
service public hospitalier.

Et dans un contexte de crise du-
rable de l’hôpital, FO entend 
bien rappeler une évidence que 
beaucoup d’agents résument 
désormais avec amertume :  
« Quand tout fonctionne, per-
sonne ne nous voit. Mais quand 
les techniques s’arrêtent, c’est 
tout l’hôpital qui s’arrête. »
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« Smicards un jour, smicards toujours » 
La fonction publique hospitalière 
prise au piège de la smicardisation

L’augmentation du SMIC de 
2,41 % au 1er juin 2026 aurait 
pu constituer une bonne nou-
velle sociale. Elle agit surtout 
comme un révélateur brutal 
d’une crise salariale désor-
mais profonde dans la fonc-
tion publique. Car pendant 
que le salaire minimum lé-
gal progresse automatique-
ment sous l’effet de l’inflation, 
le gouvernement ne prévoit 
toujours aucune revalorisa-
tion générale du point d’in-
dice des fonctionnaires.
Dans les hôpitaux, les EHPAD 
publics et les établissements 
sociaux et médico-sociaux, les 
conséquences deviennent de 
plus en plus visibles : des di-
zaines de milliers d’agents pu-
blics voient leur rémunération 
théorique passer sous le niveau 
du SMIC, obligeant l’État à com-
penser par des indemnités diffé-
rentielles pour simplement res-
pecter le minimum légal.

Pour la Fédération FO des per-
sonnels des services publics et 
des services de santé, le phé-
nomène n’a plus rien d’anec-
dotique. Il traduit une véritable 
« smicardisation » des carrières 
publiques.

Des carrières entières 
absorbées par le SMIC

Depuis le 1er juin 2026, le SMIC 
mensuel brut est passé à 1867 

euros bruts mensuels, consé-
quence directe du mécanisme 
légal d’indexation lié à la reprise 
de l’inflation. Mais dans la fonc-
tion publique, les grilles indi-
ciaires continuent, elles, de dé-
crocher. Les chiffres donnent la 
mesure du phénomène :

Dans la grille C1, dix échelons 
sur onze présentent désor-
mais un traitement indiciaire 
inférieur au SMIC. Cela re-
présente près de dix-neuf an-
nées de carrière nécessitant 
le versement d’une indemnité 
différentielle.

Dans la grille C2, sept éche-
lons sur douze sont concer-
nés, soit environ huit années 
de carrière.

Même la grille C3, censée re-
présenter une progression 
salariale plus significative, 
voit désormais trois échelons 
sur dix rattrapés par le salaire 
minimum.

Le phénomène déborde désor-
mais largement les seules caté-
gories dites d’exécution.
Les aides-soignants et auxiliaires 
de puériculture, pourtant pré-
sentés comme revalorisés après 
le Ségur de la santé, comptent 
eux aussi trois échelons sur onze 
sous le niveau du SMIC, soit cinq 
années de carrière concernées.
Les catégories B sont également 
touchées : cinq échelons sur 
treize pour les B1, deux échelons 
sur douze pour les B2.

Autrement dit, des agents diplô-
més, qualifiés, exerçant des res-

ponsabilités importantes dans 
des services hospitaliers sous 
tension, se retrouvent rémuné-
rés au même niveau que le sa-
laire minimum légal.

Une mécanique qui 
détruit le principe 
même de carrière

Pour FO, le problème dépasse 
désormais largement la seule 
question du pouvoir d’achat 
immédiat. C’est le principe 
même de carrière dans la fonc-
tion publique qui se désagrège 
progressivement.

Historiquement, les grilles indi-
ciaires étaient censées garan-
tir une progression salariale ré-
gulière liée à l’ancienneté, aux 
qualifications et aux responsa-
bilités exercées (voir encadré 
page 12). Mais à mesure que le 
SMIC augmente plus vite que 
le point d’indice, les premiers 
échelons des grilles sont ab-
sorbés les uns après les autres. 
Résultat : des années entières 
d’ancienneté deviennent prati-
quement invisibles sur les fiches 
de paie. Dans de nombreux éta-
blissements hospitaliers, les per-
sonnels parlent désormais d’un  
« tassement généralisé » des 
rémunérations : « On commence 
au SMIC, on reste au SMIC et on 
finit presque au SMIC », résu-
ment certains agents.

Une situation qui alimente direc-
tement les difficultés de recrute-
ment déjà massives dans les éta-
blissements publics de santé.
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Dans la fonction publique, la notion de carrière n’est pas un 
privilège. Elle constitue l’un des fondements du service public 
républicain. Contrairement au secteur privé, où l’emploi dé-
pend souvent des résultats financiers, des restructurations ou 
de la rentabilité immédiate, le fonctionnaire est recruté dans un 
corps ou un cadre d’emplois avec la garantie d’un déroulement 
de carrière encadré par des règles nationales et collectives.

Ce principe n’est pas anodin. Il garantit l’indépendance des 
agents publics face aux pressions politiques ou économiques, 
tout en assurant la continuité du service public. Un infirmier 
hospitalier, un agent technique, un secrétaire administratif ou 
un agent territorial ne servent pas un actionnaire : ils servent 
l’intérêt général.

Le statut général des fonctionnaires, aujourd’hui intégré au 
Code général de la fonction publique, repose précisément sur 
cette logique de carrière : progression d’échelon, avancement 
de grade, promotion interne, reconnaissance de l’expérience 
et des qualifications. Pendant des décennies, ce système a per-
mis à des millions d’agents publics de construire une vie pro-
fessionnelle stable, avec des perspectives d’évolution et une 
certaine reconnaissance de leur engagement.

Mais la carrière des fonctionnaires ne repose pas uniquement 
sur des droits. Elle s’accompagne également d’obligations spé-
cifiques qui participent au fonctionnement du service public. 
Neutralité, impartialité, secret professionnel, devoir de réserve, 
continuité du service, obéissance hiérarchique dans le cadre 
légal : les agents publics sont soumis à des règles exigeantes 
qui dépassent souvent celles applicables dans le secteur privé. 
En contrepartie, le statut leur garantit des protections collec-
tives, une indépendance professionnelle et une égalité de trai-
tement censées préserver le service public des logiques arbi-
traires ou clientélistes.

Or, depuis plusieurs années, cet équilibre se fragilise. Le gel 
répété du point d’indice, l’écrasement des grilles salariales et 
la multiplication des politiques d’austérité ont profondément 
dénaturé la notion même de carrière. Dans certains grades 
de catégorie C, des agents passent aujourd’hui plusieurs an-
nées avec un traitement indiciaire inférieur au SMIC, obligeant 
l’administration à verser une indemnité différentielle pour at-
teindre le minimum légal. Une situation inimaginable il y a en-
core quelques décennies.

Pour FO, défendre la carrière des fonctionnaires revient donc 
à défendre bien plus qu’un système administratif. C’est dé-
fendre l’égalité de traitement entre agents, la reconnaissance 
des qualifications, la sécurisation des parcours professionnels 
et, au final, la qualité même du service rendu à la population.
Car derrière les grilles indiciaires, les échelons ou les statuts, 
il y a une réalité simple : un service public affaibli commence 
souvent par des agents publics dont la carrière, les droits et les 
missions ne sont plus reconnus à leur juste valeur.

Fonction publique :  
la carrière, bien plus qu’une 
simple grille

Hôpitaux en tension, 
métiers désertés

Cette crise salariale intervient 
alors que les hôpitaux publics 
traversent une crise d’attractivité 
historique. Partout en France, 
les établissements peinent à 
recruter des infirmiers, aides- 
soignants, manipulateurs radio, 
ambulanciers ou agents tech-
niques. Des lits ferment faute 
de personnel. Les heures sup-
plémentaires s’accumulent. Les 
arrêts maladie explosent. Les 
départs vers le secteur privé ou 
hors du métier se multiplient.
Selon les dernières données de 
la DREES et de la Fédération 
hospitalière de France, les ten-
sions sur les effectifs hospitaliers 
restent particulièrement fortes 
en 2025 et 2026, malgré les re-
valorisations issues du Ségur.

Pour la Fédération FO SPS, l’ab-
sence de revalorisation géné-
rale du point d’indice contri-
bue directement à cette perte 
d’attractivité. Car au-delà des 
primes ponctuelles ou des me-
sures catégorielles, les agents 
constatent surtout l’effondre-
ment progressif des rémunéra-
tions de base.

Inflation : la double peine 
pour les agents publics

La hausse automatique du SMIC 
est elle-même le symptôme 
d’une inflation qui continue de 
peser lourdement sur les mé-
nages. Carburants, alimentation, 
assurances, mutuelles, énergie : 
les dépenses contraintes restent 
à des niveaux élevés. Depuis la 
crise sanitaire de 2020, l’inflation 
a bondit « officiellement » de 
plus de 15 % (INSSEE) alors que 
le point d’indice, lui, n’a aug-
menté que de 5 %. Tout est dit.

De nombreux agents renoncent 
désormais à certaines dépenses 
essentielles ou multiplient les 
heures supplémentaires pour 

rémunérationnn
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La FPH prise au piège de la smicardisation

compenser la perte de pouvoir 
d’achat. Or, dans le même temps, 
le gouvernement continue d’in-
voquer le déficit public pour jus-
tifier le gel du point d’indice. Un 
argument que FO conteste fron-
talement, car sans consomma-
tion ponit de croissance !

80 milliards d’exonérations 
et 211 milliards 

d’aides publiques
La Fédération FO SPS rappelle 
que les exonérations de cotisa-
tions patronales représentent 
environ 80 milliards d’euros pour 
l’année 2025. À cela s’ajoutent, 
selon plusieurs évaluations éco-
nomiques et parlementaires, 
plus de 211 milliards d’euros 
d’aides publiques aux entre-
prises sous différentes formes : 
crédits d’impôts, subventions, 
allégements fiscaux ou disposi-
tifs sectoriels.
Pour FO, ces choix budgétaires 
traduisent une orientation poli-
tique assumée. « Les gouverne-
ments successifs ont privilégié les 
actionnaires, les politiques d’aus-
térité budgétaire et les dépenses 

militaires sans jamais se préoc-
cuper réellement des services pu-
blics et des rémunérations des 
fonctionnaires », dénonce la fé-
dération qui traduit le climat de 
colère grandissant dans les éta-
blissements publics.

FO appelle à construire 
le rapport de force

Face à cette situation, la 
Fédération FO SPS réclame une 
augmentation immédiate d’au 
moins 10 % de la valeur du 
point d’indice, ne serait ce que 
pour compenser la perte subbie 
ces six dernières années.
Elle demande également une 
reconstruction complète des 
grilles indiciaires afin de restau-
rer une véritable progression de 
carrière et redonner de l’attracti-
vité à l’emploi public.
FO exige aussi la fin des restric-
tions budgétaires imposées aux 
établissements publics de santé 
et, plus largement, à l’ensemble 
des services publics.

Car derrière la bataille salariale, 
c’est désormais une autre ques-
tion qui se pose : celle de la sur-

vie même du modèle hospita-
lier public. 

Comment continuer à faire 
fonctionner les hôpitaux si les 
métiers essentiels du soin, du 
médico-social et de l’accom-
pagnement sont durablement 
rémunérés au niveau du sa-
laire minimum ? Pour beaucoup 
d’agents, la réponse est déjà 
connue. Et elle nourrit un sen-
timent de déclassement qui ne 
cesse de gagner du terrain dans 
les services hospitaliers.
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CNRACL

La situation financière de la 
CNRACL franchit un nouveau 
seuil d’alerte. À travers les 
données financières de l’exer-
cice 2025, mais aussi le rap-
port complémentaire de près 
de 500 pages remis par l’IGAS, 
l’IGF et l’IGA sur les perspec-
tives du régime à l’horizon 
2045, se dessine désormais 
une réalité particulièrement 
préoccupante : la caisse de re-
traite des hospitaliers et des 
territoriaux entre dans une 
phase de déséquilibre durable 
dont aucun scénario étudié ne 
permet réellement la sortie.
Pour la Fédération FO des per-
sonnels des Services publics et 
de Santé, les constats désormais 
formulés jusque dans les rap-
ports officiels confirment ce que 
l’organisation syndicale dénonce 
depuis plusieurs années : la crise 
de la CNRACL n’est pas une dé-
rive passagère. Elle est le produit 
d’un affaiblissement progressif 
du service public hospitalier et 
territorial, d’une sous-compen-
sation chronique des charges 
imposées aux employeurs pu-
blics et d’une succession de 
réformes menées sans vision 
globale du financement des re-
traites publiques. Sans bien évi-
dement passer sous silence les 
100 milliards € de ponctions ef-
fectuées depuis 1974 au titre de 
la solidarité inter-régime !

Une fin d’exercice 2025 
sous très haute tension

Les indicateurs financiers de la 
caisse traduisent un niveau de 
tension rarement atteint.

Certes, les frais financiers de la 
CNRACL se sont établis à 234 
millions d’euros, un montant 
légèrement inférieur aux pré-
visions initiales grâce à un taux 
d’emprunt plus faible qu’anti-
cipé. Mais derrière cette amélio-
ration relative, la gestion de fin 
d’année a été marquée par des 
difficultés de trésorerie particu-
lièrement lourdes. La caisse a dû 
faire face à plusieurs épisodes 
de découverts successifs, aggra-
vés par un retard de versement 
de la Direction générale des fi-
nances publiques estimé à 686 
millions d’euros, mais aussi par 
un sous-encaissement des coti-
sations patronales en décembre 
2025.

Pour la Fédération FO-SPS, ces 
difficultés ne relèvent plus de 
simples aléas techniques de 
gestion, elles illustrent une dé-
gradation structurelle des ca-
pacités de financement du ré-
gime. Le relèvement du plafond 
d’emprunt à 13,7 milliards d’eu-
ros pour 2026 apparaît d’ail-
leurs comme un signal parti-
culièrement inquiétant. Pour la 
Fédération, l’endettement de-
vient progressivement une va-
riable d’ajustement permanente 
destinée à maintenir artificielle-
ment l’équilibre immédiat du ré-
gime sans traiter les causes pro-
fondes des déséquilibres.

Une caisse confrontée 
à des leviers de réforme 

« très limités »
Le constat dressé par les inspec-
tions générales est particulière-
ment sévère. Selon le rapport, 
la CNRACL se trouve désormais 
confrontée à des « leviers de ré-
forme très limités » et pourrait 
même devenir, à terme, le pre-
mier régime public de retraite 
déficitaire.

Plus encore, les inspections 
considèrent que « quelle que 
soit l’hypothèse simulée », le 
régime demeurera dans une si-
tuation financière durablement 
dégradée entre 2025 et 2045. 
Autrement dit, aucun des huit 
scénarios étudiés ne permettrait 
un véritable retour à l’équilibre.

Même dans le scénario le plus 
favorable, le déficit annuel at-
teindrait encore 700 millions 
d’euros en 2045. Dans l’hypo-
thèse la plus dégradée (celle 
d’un non-remplacement d’un 
fonctionnaire sur deux partant à 
la retraite entre 2026 et 2030) le 
déficit grimperait à 9,4 milliards 
d’euros par an. La dette cumulée 
suivrait la même trajectoire. Elle 
pourrait varier entre 20,5 mil-
liards et 111,5 milliards d’euros 
selon les hypothèses retenues. 
Les inspections reconnaissent 
d’ailleurs explicitement que  
« dans tous les cas de figure, la 
dette s’accroît sensiblement sur 
la période ».

Pour la Fédération FO-SPS, ces 
projections démontrent sur-
tout les limites d’une logique 

Vers une crise durable de la 
retraite des hospitaliers  

et territoriaux ?
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Vers une crise durable de la retraite des hospitaliers et territoriaux ?

qui consiste depuis des années 
à traiter la question des retraites 
publiques uniquement sous 
l’angle comptable, sans jamais 
aborder les causes structurelles 
de l’affaiblissement des recettes.

Le scénario  
des 68 ans : jusqu’où 

pousser le recul social ?
L’un des passages les plus mar-
quants du rapport concerne la 
question de l’âge de départ à 
la retraite. Les inspections in-
diquent qu’en ne jouant que sur 
ce seul levier pour équilibrer le 
régime, l’âge de départ devrait 
progressivement être repoussé 
à… 68 ans !

Pour FO, cette projection illustre 
à quel point la fuite en avant pa-
ramétrique atteint aujourd’hui 
ses limites. 

Car derrière cette hypothèse 
théorique, une réalité demeure 
largement absente des analyses 
technocratiques : celle des mé-
tiers exercés dans les hôpitaux, 
les EHPAD, les services sociaux, 
les collectivités territoriales ou 
les services techniques. Dans 
des professions déjà confron-
tées à l’usure professionnelle, 
aux horaires décalés, aux risques 
psychosociaux et à la pénibilité 
physique, le simple fait d’évo-
quer un horizon de départ à 68 
ans apparaît totalement décon-
necté de la réalité du terrain.

L’hôpital public  
au cœur de la crise

Les données relatives aux em-
ployeurs en difficulté illustrent 
avec force le rôle central de la 
crise hospitalière dans les désé-
quilibres de la caisse.

Au 31 décembre 2025 :
125 employeurs étaient 

considérés comme défaillants, 
contre 106 un an auparavant ;

Les créances atteignaient 
près de 560 millions d’euros ;
70 % des employeurs défaillants 
relevaient du secteur hospitalier ;

Ces établissements con- 
centraient à eux seuls 96 % du 
montant total des dettes.

Pour la Fédération FO-SPS, ces 
chiffres démontrent clairement 
que la crise financière de la 
CNRACL est indissociable de 
celle de l’hôpital public.
Les établissements hospitaliers 
supportent aujourd’hui une ac-
cumulation de charges :
•	 Inflation énergétique ;
•	 Augmentation de la masse sa- 

lariale ;
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CNRACL

•	 Effets des mesures Ségur 
non-compensées ;

•	 Pénuries de personnels ;
•	 Recours massif à l’intérim ;
•	 Déficits chroniques ;
•	 Insuffisance des financements 

ONDAM.

Dans ce contexte, les difficultés 
de versement des cotisations 
traduisent avant tout l’asphyxie 
budgétaire progressive des 
établissements.

Une hausse des cotisations 
devenue inévitable

Face à cette situation, une seule 
recommandation majeure for-
mulée en 2024 a véritablement 
été mise en œuvre : l’augmenta-
tion des cotisations employeurs.
Le taux de contribution patro-
nale doit ainsi passer de 31,7 % 
en 2024 à 43,7 % en 2028. Les 
inspections considèrent cette 
hausse comme « inéluctable » 
compte tenu des besoins de fi-
nancement du régime.
Mais elles reconnaissent éga-
lement qu’elle ne suffira pas à 
garantir la soutenabilité du sys-
tème à long terme.

Plus inquiétant encore : le rap-
port souligne que cette hausse 
produit déjà des effets pervers 
sur les politiques de recrute-
ment des employeurs publics.
Une enquête menée auprès 
des collectivités et établisse-
ments hospitaliers montre que 
l’augmentation des cotisations 
pousse certains employeurs à 
privilégier les contractuels plu-
tôt que les titulaires afin de ré-
duire leurs coûts.

Pour FO-SPS, cette évolution 
constitue un véritable cercle vi-
cieux : moins de titulaires signi-
fie moins d’affiliés à la CNRACL, 
moins d’affiliés signifie moins de 
cotisations, moins de recettes si-
gnifie davantage de déficits.
Autrement dit, la fragilisation 
du statut alimente directe-
ment la fragilisation du régime 
lui-même.
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Vers une crise durable de la retraite des hospitaliers et territoriaux ?

Le choc démographique 
s’accélère

La dégradation démographique 
du régime constitue un autre 
facteur majeur d’inquiétude.
Le ratio cotisants/retraités est 
tombé à 1,46, contre plus de 2 
au début des années 2000. Selon 
les projections du rapport, il 
pourrait atteindre seulement 1,1 
en 2045.

Dans le même temps, le nombre 
de pensionnés passerait de 1,38 
million en 2023 à 2,1 millions en 
2045. Cette évolution résulte :
•	 Des départs massifs des gé-

nérations du baby-boom ;
•	 Des vagues importantes de 

recrutements hospitaliers et 
territoriaux au début des an-
nées 2000 ;

•	 Mais aussi du ralentissement 
du renouvellement des effec-
tifs titulaires.

Pour FO, cette situation est éga-
lement révélatrice d’un autre 
phénomène : la perte d’attrac-
tivité des métiers hospitaliers 
et territoriaux, conséquence di-
recte de décennies de gel du 
point d’indice, de dégrada-
tion des conditions de travail et 
d’alourdissement des charges 
professionnelles.

Vers une réforme 
systémique des 

retraites publiques ?
Le rapport des inspections ouvre 
désormais explicitement la porte 
à une réforme plus globale des 
retraites publiques. Les auteurs 
évoquent plusieurs pistes :
•	 Un renforcement du pilotage 

global des retraites publiques ;
•	 Une évolution de la gouver-

nance de la CNRACL ;
•	 Un transfert partiel ou global 

de dette ;
•	 Mais aussi des scénarios de 

rapprochement entre régimes 

publics ou privés autour de  
« pôles » de retraite.

Les inspections estiment même 
que « le statu quo ne pourrait 
être que temporaire, fragile et 
incertain ».

Pour la Fédération FO-SPS, ces 
perspectives nécessitent la plus 
grande vigilance. Car derrière 
les débats sur la gouvernance 
ou les architectures financières, 
c’est potentiellement l’existence 
même d’un régime spécifique 
de retraite des hospitaliers et 
des territoriaux qui pourrait être 
remise en question à moyen 
terme.

Le grand oublié : l’humain
Pour la Fédération FO-SPS, les 
rapports techniques omettent 
encore largement une dimension 
essentielle : les conséquences 
humaines des politiques me-
nées. Derrière les projections fi-
nancières se trouvent des per-
sonnels hospitaliers épuisés, des 
services en sous-effectifs, des 
agents usés prématurément par 
la pénibilité de leur métier, des 
établissements confrontés à des 
restructurations permanentes 
avec des difficultés croissantes 
de recrutement et de fidélisation.

Pour FO, la question de la 
CNRACL ne peut être dissociée 
de celle du financement global 
du service public. Réduire le dé-
bat à des paramètres techniques 
ou à des équilibres comptables 
reviendrait à ignorer les causes 
profondes des déséquilibres 
actuels.

FO appelle à un véritable 
changement de cap

Face à cette situation, la 
Fédération FO-SPS demande :

Une analyse globale inté-
grant pleinement les consé-
quences des politiques pu-
bliques sur les retraites ;

Un plan national massif de 

soutien aux établissements 
hospitaliers ;

Une compensation réelle 
des charges imposées aux 
employeurs publics ;

Une politique ambitieuse 
de titularisation ;

Une réflexion structurelle 
sur le financement du régime ;

Une remise à plat des mé-
canismes de compensation 
démographique ;
Un pilotage transparent as-
sociant pleinement les repré-
sentants des personnels.

Pour FO, la situation de la 
CNRACL constitue désormais un 
signal d’alerte majeur pour l’en-
semble des fonctionnaires hospi-
taliers et territoriaux.

Un enjeu démocratique 
majeur pour les 

prochaines élections
Dans ce contexte particulière-
ment tendu, les prochaines élec-
tions des représentants des ac-
tifs et des retraités à la CNRACL 
prendront une dimension quasi 
existentielle.

Au-delà des revendications fortes 
portées par FO sur l’âge de dé-
part à la retraite ou le niveau des 
pensions, c’est désormais l’ave-
nir même du régime qui est posé. 
Car derrière les arbitrages finan-
ciers se joue une question fonda-
mentale : celle du maintien d’un 
système de retraite solidaire spé-
cifique aux hospitaliers et aux 
territoriaux.

Pour la Fédération FO-SPS, l’en-
jeu dépasse largement les seules 
considérations techniques. Il 
s’agit désormais de défendre du-
rablement les droits des agents 
publics, actifs comme retraités, 
et d’empêcher que les difficul-
tés actuelles servent demain de 
prétexte à une remise en cause 
plus globale des régimes publics 
de retraite.
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Dans un hôpital public sous 
tension, où les équipes com-
posent au quotidien avec 
des effectifs contraints et des 
organisations fragilisées, la 
question de la représentation 
syndicale retrouve une ac-
tualité particulière. Au Centre 
Hospitalier Universitaire de 
Brest-Carhaix, une dynamique 
est en train d’émerger : celle 
de Force Ouvrière, qui, depuis 
2023, s’attache à reconstruire 
une présence au plus près des 
agents.

Un établissement de 
référence confronté aux 

réalités de l’hôpital public
Avec plus de 8 000 profession-
nels, près de 130 000 hospi-
talisations par an et une acti-
vité soutenue en consultations, 
le CHU Brest-Carhaix constitue 
un acteur central de la santé 
en Bretagne occidentale. Son 
organisation multisites, articu-
lée autour de Brest, Carhaix et 
d’une direction commune cou-
vrant plusieurs établissements 
du Finistère, en fait un maillage 
essentiel pour l’accès aux soins.

Mais derrière ces indicateurs, 
le quotidien des agents reflète 
les tensions qui traversent l’en-
semble du système hospitalier. 
Difficultés de recrutement, re-
cours aux remplacements, ins-
tabilité des plannings, épui-
sement professionnel : des 
constats largement relayés dans 

la presse nationale et que les or-
ganisations syndicales déclinent 
localement.

Repartir du terrain 
après 2022

C’est dans ce contexte qu’est né, 
en 2023, le syndicat FO du CHU 
Brest-Carhaix. Une création qui 
intervient après l’absence de FO 
aux élections professionnelles 

de 2022, marquées par une 
faible participation (28 %), lais-
sant un large espace syndical à 
reconquérir.

Deux ans plus tard, le syndicat 
revendique plus d’une centaine 
d’adhérents. Une progression 
qui ne doit rien au hasard mais 
à un travail de fond : présence 
dans les services, accompagne-
ment des agents, réunions d’in-
formation syndicale.

Dès la fin de l’année 2023, des 
formations de militants sont or-
ganisées sur le site de la Cavale 
Blanche. Sur ses supports de 
communication, notamment les 
réseaux sociaux, FO documente 
cette montée en puissance : as-
semblées générales, réunions, 
vidéos de mobilisation. Une ma-
nière aussi de rendre visible une 
organisation encore en phase de 
construction.

Se structurer pour 
s’inscrire dans la durée

La première assemblée géné-
rale des adhérents FO s’est dé-
roulée le 15 février 2024 sous 
l’égide du secrétaire Général de 
la Fédération, Didier BIRIG.

Au CHU de Brest-Carhaix, 
FO construit patiemment un 
syndicalisme de terrain

deux établissements bretons
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deux établissements bretons

Le cap de 2025 marque une 
étape. Le 20 mars, une assem-
blée générale permet de structu-
rer le syndicat autour d’un bureau 
et d’un conseil syndical. Le 26 jan-
vier 2026, une nouvelle assem-
blée confirme cette dynamique. 
Le conseil s’élargit, des sections 
se mettent en place, notamment 
à Saint-Renan et Landerneau. Une 
vidéo diffusée à l’automne 2025 
mentionne d’ailleurs explicite-
ment ce développement territo-
rial, en lien avec le groupement 
départemental FO du Finistère.

Ce travail de structuration, sou-
vent discret, constitue pourtant 
un levier essentiel : sans organi-
sation solide, pas d’implantation 
durable.

Des revendications 
qui partent du réel

Sur le fond, FO développe une 
ligne cohérente, directement issue 
des remontées de terrain.

Premier axe : les conditions de 
travail. FO décrit dans le détail 
et dénonce des services en ten-
sion, des organisations à flux 
tendu, et insiste sur le lien entre 
conditions de travail et qualité 
des soins. Ainsi, par des courriers 
d’alerte, mobilisations, préavis de 
grève, négociations, articles dans 
la presse FO a obtenu certaines 
avancées : au standard, des tra-
vaux ont amélioré l’ergonomie des 
postes (installations électriques). 
En audiométrie, la porte du lo-
cal a été remplacée, devenue ina-
daptée. Au CCA, les armoires de 
stérilisation ont été renouvelées 
et des aménagements réalisés en 
endoscopie. En cardiologie, mo-
bilier, chariots de petits-déjeuners 
et cycles horaires ont été revus. 
Enfin, à l’UPC, des améliorations 
sont en cours avec la livraison de 
matériel et une réorganisation des 
horaires.

Deuxième axe : les droits des 
agents. L’action FO s’inscrit éga-
lement dans un accompagnement 

individuel soutenu. Chaque an-
née, plusieurs dizaines d’agents 
sont accompagnés dans leurs 
démarches : protection sociale, 
maintien dans l’emploi, recon-
naissance de maladies profes-
sionnelles ou constitution de 
dossiers administratifs.
Le syndicat intervient notam-
ment sur les dossiers de maladie 
professionnelle et d’ATI (avec 
près de 50 dossiers aboutis en 
3 ans), les congés longue mala-
die (CLM), les situations pré-dis-
ciplinaires, les reclassements et 
reconversions professionnelles. 
Dans ce cadre, FO travaille avec 
des acteurs spécialisés (bi-
lan de compétences, ANFH) 
pour permettre des reconver-
sions concrètes. Plusieurs aides- 
soignantes, déclarées inaptes, 
ont ainsi pu être reclassées dans 
la filière administrative, avec 
des formations via l’AFPA ou 
le GRETA, notamment vers des 
postes de secrétaires médicales.

Lorsque c'est nécessaire, le syn-
dicat n’hésite pas à recourir à 
des appuis juridiques, y com-
pris par voie d’avocat, afin de 
faire valoir les droits des agents. 
La question de l’accès à la for-
mation (parfois jusqu’à des di-
plômes qualifiants) constitue 
également un levier central de 
cet accompagnement

Troisième axe : les réorganisa-
tions internes. Suppressions de 
dispositifs, évolutions d’orga-
nisation : autant de sujets sur 
lesquels le syndicat prend 
position, en mettant 
en avant leurs consé-
quences concrètes 
pour les équipes.

Mobiliser... 
et obtenir

Cette présence ne 
se limite pas à l’ex-
pression revendi-
cative. Elle se tra-
duit aussi par des 
actions.

Le 6 mars 2025, un débrayage 
à l’UPC rassemble une quaran-
taine d’agents.

En janvier 2026, une mobilisa-
tion débouche sur une réunion 
de négociation le 19 janvier. 
Un tract FO indique que le pré-
avis est levé à l’issue de cette 
réunion.

Des actions modestes en appa-
rence, mais révélatrices d’une 
volonté : créer du collectif, poser 
un rapport de force, puis cher-
cher des avancées concrètes.

En parallèle, FO participe aux 
mobilisations interprofession-
nelles, notamment lors du 1er 
mai, inscrivant les revendications 
locales dans un cadre plus large 
de défense du service public.

Un travail en réseau
Le développement du syndi-
cat ne se fait pas isolément. Il 
s’appuie sur le Groupement 
Départemental FO du Finistère, 
qui accompagne la reconstruc-
tion après 2022.

Des rencontres inter-établisse-
ments sont organisées, comme 
celle mentionnée début 2026 
avec des agents de l’Hôtel-Dieu 
de Pont-l’Abbé. L’objectif : par-
tager les expériences, mutualiser 
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CHU de Brest-Carhaix

les revendications, construire un 
rapport de force à l’échelle du 
territoire.

2026 en ligne de mire
Les élections professionnelles de 
décembre 2026 sont à l’évidence 
une échéance centrale.

En 2022, l’absence de FO et la 
forte abstention avaient limité le 
pluralisme syndical. Aujourd’hui, 
la situation est différente : FO 
dispose d’une base militante, 

Article Ouest-France UPC  
7 mars 2025

d’une organisation en construc-
tion et d’une présence identifiée.

Reste une inconnue majeure : la 
capacité à mobiliser les agents, 
dans un contexte où la partici-
pation reste traditionnellement 
faible.

Une chose est toutefois certai- 
ne : le vote FO sera déterminant 
pour savoir si, dans les quatre 
prochaines années, les revendi-
cations des personnels seront 
réellement portées tant sur le 
CHU de Brest que sur les enjeux 
d’ordre nationaux tels que la ré-

munération, les revendications 
catégorielles, la mise en œuvre 
de ratios soignant/soignés de 
qualité, la retraite, la formation 
ou encore, pour exemple, les 
œuvres sociales.

Au-delà du cas brestois
Au CHU Brest-Carhaix, la mon-
tée en puissance de FO dépasse 
le seul cadre local. Elle s’inscrit 
dans une évolution plus large, 
où les attentes des hospitaliers 
se durcissent.
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deux établissements bretons

Article Ouest-France  
25 mars 2025

Article Télégram 
7 février 2025

Face à un hôpital en tension, la 
demande d’un syndicalisme de 
proximité, centré sur le concret, 
se fait plus pressante.

À Brest comme ailleurs, la ques-
tion est désormais posée : qui 
est en capacité de porter ces at-
tentes et de les traduire en ré-
sultats ?

Pour FO, la réponse ne relève 
pas des déclarations mais du 
terrain : présence dans les ser-
vices, défense individuelle des 
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mains, pas de service public 
hospitalier sans reconnaissance 
des personnels, et pas de dia-
logue social sans rapport de 
force.

À Brest comme dans tout le 
pays, le message est clair : c’est 
sur le terrain, avec les agents, 
que se construira la suite.

agents, mobilisation collective 
lorsque nécessaire.

À l’approche des élections pro-
fessionnelles de décembre 
2026, le syndicat entend trans-
former ce travail en représenta-
tion concrète, avec un objectif 
affiché : redonner la parole aux 
agents, défendre leurs condi-
tions de travail et peser réelle-
ment dans les décisions.

Car pour FO, il n’y a pas de qua-
lité des soins sans moyens hu-
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CHU de Rennes

CHU de Rennes : FO entre tensions 
hospitalières et nouvelles batailles 
sociales
Au Centre Hospitalier Univer-
sitaire de Rennes, l’histoire 
hospitalière côtoie désormais 
une réalité plus rude. Derrière 
le chantier du « Nouveau CHU 
» attendu pour 2028, derrière 
le rayonnement d’un établis-
sement de référence fort de 
près de 9.500 professionnels 
et de 1.900 lits, les tensions 
sociales s’installent durable-
ment. Difficultés de recrute-
ment, organisations de travail 
sous pression, perte d’attracti-
vité de certains métiers : au fil 
des mois, le malaise hospita-
lier s’est enraciné dans le quo-
tidien des équipes.
Dans ce contexte, le syndi-
cat Force Ouvrière du CHU de 
Rennes revendique une ligne 
de conduite mêlant défense des 
droits statutaires, présence de 
terrain et opposition assumée 
aux logiques budgétaires qui, 
selon lui, fragilisent progressive-
ment le service public hospitalier.

Un syndicalisme 
de proximité

Implanté depuis 1948, FO met en 
avant un syndicalisme de proxi-
mité. Avec seulement quatre per-
manents pour plusieurs milliers 
d’agents, le syndicat insiste sur 
la nécessité d’être présent dans 
les services, au contact direct des 
personnels. Accompagnement 
individuel, suivi des carrières, 
aide dans les démarches statu-

taires ou disciplinaires : FO af-
firme concentrer une grande par-
tie de son activité sur les agents 
les plus exposés, notamment les 
catégories C, souvent confron-
tées à un sentiment d’isolement 
face à la complexification des or-
ganisations hospitalières.

Le syndicat souligne également 
son implication dans plusieurs 
instances régionales, notam-
ment l’ANFH et la CRSA, afin de 
peser sur les questions de forma-
tion et d’organisation des soins. 
Pour FO, ces espaces sont de-
venus stratégiques à l’heure où 
les restructurations hospitalières 
redessinent progressivement 
l’offre de santé régionale.

Des mobilisations 
révélatrices d’un 
malaise profond

Depuis 2023, les mobilisations 
sociales organisées au CHU tra-
duisent, selon le syndicat, un ma-
laise de plus en plus profond. FO 
dénonce une accumulation de 
difficultés : sous-effectifs chro-
niques, réorganisations per-

manentes et perte continue de 
pouvoir d’achat. Le syndicat es-
time que la modernisation des 
bâtiments ne suffira pas à en-
rayer les difficultés si les effec-
tifs et les conditions de travail ne 
suivent pas.

Les urgences :  
la crise de trop

La crise des urgences surve-
nue les 10 et 11 janvier 2026 a 
marqué un tournant. Durant ce 
week-end, les urgences du CHU 
et les ARM du SAMU ont dû faire 
face à une saturation généralisée. 
Pour FO, cette situation illustre 
les limites d’un système fonc-
tionnant en permanence à flux 
tendu. Le syndicat pointe égale-
ment le report massif de patients 
vers le CHU après la fermeture 
des urgences de plusieurs cli-
niques privées du groupe Vivalto 
Santé. Une nouvelle démonstra-
tion, selon FO, d’un déséquilibre 
où l’hôpital public continue d’ab-
sorber seul les situations de crise 
lorsque le secteur privé réduit 
son activité.
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deux établissements bretons

CHU de Rennes

Quelques mois plus tard, un autre 
conflit éclate au sein du service de 
Néonatologie 2. Depuis le 15 avril 
2026, un préavis de grève illimi-
tée dénonce notamment la mobi-
lité contrainte des professionnels 
vers la réanimation sans forma-
tion adaptée. Les équipes alertent 
sur les risques que cette organisa-
tion ferait peser sur la sécurité des 
nouveau-nés, mais aussi sur la dé-
gradation des conditions de tra-
vail. Les rappels sur repos, l’utili-
sation des astreintes « Transport » 
pour compenser les manques 
d’effectifs et l’épuisement psy-
chologique des personnels ali-
mentent une colère grandissante.

L’hémorragie silencieuse 
des MERM

Autre sujet d’inquiétude : la fuite 
progressive des manipulateurs 
en électroradiologie médicale 
(MERM) vers le secteur privé. FO 
constate des départs réguliers liés 
à des rémunérations plus attrac-
tives et à des conditions de tra-
vail jugées moins dégradées. Le 
syndicat estime que cette perte 
de compétences fragilise directe-
ment les capacités de diagnostic 
du CHU et accentue la pression 
sur les équipes restantes.

« Innovation » sociale et 
nouveaux combats

Mais FO ne limite pas son action 
aux revendications salariales ou 
aux conflits sociaux classiques. 
Le syndicat investit également 
des sujets liés aux transforma-
tions du travail hospitalier. En 
2025, il a ainsi organisé une 
conférence régionale sur le tra-
vail en 12 heures, réunissant 
sociologues, juristes et profes-
sionnels hospitaliers. L’objectif 
affiché consistait à confronter 
les approches théoriques à la 
réalité vécue dans les services, 
notamment sur les questions 
de fatigue, de santé au travail et 
d’équilibre entre vie profession-
nelle et vie personnelle.

FO s’est aussi illustré dans les 
négociations autour de l’égalité 
professionnelle en portant un 
protocole destiné à protéger les 
agentes victimes de violences 
conjugales. Aménagements 
d’horaires, mobilité géogra-
phique, accompagnement so-
cial et protection fonctionnelle 
font partie des mesures défen-
dues par le syndicat, qui consi-
dère que l’employeur hospitalier 
doit être capable de répondre 
aux conséquences profession-
nelles des violences subies dans 
la sphère privée.

Prime de service :  
la ligne rouge salariale

Sur les questions salariales, FO 
maintient une ligne particulière-
ment ferme. Le conflit autour de 
la prime de service en est l’illus-
tration. L’administration a décidé 
de prélever une enveloppe sur le 
reliquat de prime afin de finan-
cer le maintien de salaire des 
agentes enceintes en arrêt ma-
ladie. FO ne remet pas en cause 
le principe de cette protection 
mais refuse que cette solida-
rité soit financée par les agents 
eux-mêmes. Le syndicat estime 
que ces dépenses relèvent des 
obligations de l’établissement 
et non d’une redistribution in-
terne des primes. Une action en 
reconnaissance de droits a été 
engagée devant la juridiction 
administrative.

Pouvoir d’achat et 
échéance électorale

Dans un contexte marqué par 
la hausse du coût de la vie et 
des dépenses énergétiques, FO 
pousse également plusieurs re-
vendications visant à proté-
ger immédiatement le pouvoir 
d’achat des agents. Le syndicat 
demande notamment un élar-
gissement du télétravail pour 
les postes éligibles, le déve-
loppement de la semaine de 
quatre jours par compression 
du temps de travail et la mise 
en place de solutions de co-
voiturage facilitées afin de ré-
duire les frais de déplacement 
domicile-travail.

À quelques mois des élections 
professionnelles de décembre 
2026, ces combats prennent une 
dimension stratégique. Pour FO, 
l’enjeu dépasse largement la 
seule représentativité syndicale. 
Il s’agit de conserver la capacité 
de peser sur les choix concer-
nant les effectifs, les conditions 
de travail et l’organisation des 
soins dans un contexte budgé-
taire qui restera, selon le syndi-
cat, durablement sous tension.
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femme militante

Christine BOURDINChristine BOURDIN
Du soin des corps au soin des droitsDu soin des corps au soin des droits

Quand je referme les yeux, 
je peux encore sentir l’odeur 
d’éther des couloirs de l’Hôpi-
tal Civil de Strasbourg en 1991. 
J'avais alors toute la vie devant 
moi, sans me douter que l’hô-
pital deviendrait le décor de 
mon existence, le théâtre de 
mes luttes et, finalement, le 
sens de mon combat. De mes 
débuts comme ASH à ma no-
mination comme Secrétaire 
Générale du syndicat FO du 
CH de Sarreguemines en 2025, 
mon parcours n'a été guidé 
que par une seule obsession : 
ne jamais oublier d'où je viens.

L’apprentissage de 
l’ombre : les années ASH

Mon histoire avec l’hôpital pu-
blic s’écrit dès 1991. Je dé-
bute comme Agent de Service 
Hospitalier (ASH) à Strasbourg. 
À l’époque, je suis un maillon 
invisible mais indispensable. Je 
découvre l’hôpital par ses fon-
dations : l’hygiène, la rigueur, le 
bionettoyage. En 1992, j’intègre 
officiellement la fonction pu-
blique hospitalière à l’Hôpital du 
Parc. Je navigue entre les équipes 
d’entretien et la maternité. Ces 
années-là ont forgé mon respect 
absolu pour tous les métiers de 
l’ombre. J’y ai appris que sans 

nous, sans la propreté et l’ordre, 
le soin ne peut pas exister.

Mais l’envie de toucher au soin, 
de parler aux corps, me pousse 
plus loin. En 2002, alors que 
mes enfants grandissent, je re-
tourne sur les bancs de l’école 
d’aide-soignante. Un an plus 
tard, diplôme en poche, je com-
mence une nouvelle vie. De la 
médecine B au brancardage puis 
la réanimation, j’apprends le  
« mouvement perpétuel de l’hô-
pital ». Je vois passer les patients, 
les craintes, les espoirs. Je suis 
celle qui transfère, qui accom-
pagne, qui tient parfois la main 
entre deux portes de service.

La chirurgie et l’éveil 
d’une conscience

2009. L’hôpital du Parc ferme ses 
portes, et avec lui, une page de 
ma vie se tourne. Tandis que je 
prends mes marques au sein du 
nouvel hôpital Robert Pax, mes 
enfants sont devenus des adoles-
cents, et je ressens le besoin de 
me stabiliser dans un service plus 
technique. Je rejoins la chirur-
gie urologique et la traumato-
logie. C’est mon univers. J’aime 
cette adrénaline, cette précision. 
Mais derrière la technicité, je vois 
aussi l’envers du décor : l’épui-
sement des collègues, les plan-
nings qui craquent, le manque 
de reconnaissance.

Adhérente FO depuis de longues 
années, mon engagement com-
mence à prendre de la place. En 
2018, je décide de m’investir da-
vantage. Je passe à 40 % de dé-
charge syndicale pour préparer 
les élections. L’année suivante, 

je suis à 20 %. Je jongle entre la 
blouse et le bureau, sans savoir 
que le destin s'apprête à nous 
frapper tous de plein fouet.

14 mars 2020 : le week-
end où tout a basculé 

Chaque seconde de ce week-end 
reste gravée dans ma mémoire. 
J'étais de poste l'après-midi en 
chirurgie. Alors que l'on nous in-
terdisait formellement de porter 
un masque depuis une semaine, 
je me suis présentée le samedi 
avec un rhume et le visage cou-
vert. Cela m'a valu une réflexion 
de la DSI, présente sur place pour 
gérer l'urgence. Ironiquement, ce 
rhume était une bénédiction. Le 
dimanche, à peine arrivée, le ton 
changeait radicalement : la DSI 
m'envoyait d'urgence en méde-
cine gériatrique pour organiser 
l'arrivée des tout premiers cas de 
Covid. 

Autant dire que nous ne savions 
rien. Personne ne savait quoi pré-
parer, ni comment. Nous étions 
le premier service à accueillir les 
patients atteints du virus. Ce fut 
la période la plus compliquée, la 
plus sombre de ma carrière. Très 
vite, mon quotidien devient une 
schizophrénie épuisante : j’en-
chaîne des journées de réunion 
avec la direction en tant que re-
présentante du personnel, et en 
parallèle, je travaille en service 
d’urologie transformé en unité 
Covid.

Je revois ces journées déguisées 
en cosmonautes. Nous portions 
des masques FFP2 offerts par des 
entreprises de la région, des dons 
de solidarité qui palliaient l’im-
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préparation des stocks. Soigner 
les patients sans pouvoir les ras-
surer par un visage, par une moue, 
par un sourire… C'était inhumain. 
J’avais l’impression d’être un ro-
bot sans sentiments, une machine 
à prodiguer des soins techniques 
dans un désert émotionnel. 

Pour couronner cette douleur, en 
juin nous perdions un camarade 
FO, Jean-Luc GRASMUCK, un frère 
de lutte. Le monde s'effondrait.

C’est alors que Monique 
FRANÇOIS (notre secrétaire gé-
nérale) m’a proposé d’intégrer le 
bureau de façon permanente. J’ai 
hésité, puis j’ai accepté. En juillet 
2020, j’étais propulsée à 80 % en 
décharge syndicale. J’ai dû tout 
apprendre. Il m’a fallu maîtriser 
les outils bureautiques essentiels 
ainsi que les compétences tech-
niques nécessaires.

Lire et comprendre les décrets, 
c'est une autre forme de « chirur-
gie ». C’est un monde de nuances 
où l’on croit avoir trouvé une "pé-
pite" juridique pour sauver la mise 
d'un collègue, avant de réaliser 
qu’un seul mot, un seul adjectif 
dans le texte, peut tout changer.

L’ascension : de Bitche 
au secrétariat général

En 2022, j’ai pris le secrétariat 
de la F3SCT de l’Hôpital Saint 
Joseph de Bitche, second site 
du CH Robert Pax. Avec deux ca-
marades formidables qui se sont 
joints à moi, nous avons insuf-
flé une nouvelle dynamique. Les 
adhésions ont explosé. Voir les 
agents revenir vers nous, se sentir 
à nouveau défendus, c’est ma plus 
grande fierté.

En juillet 2024, j’ai sauté le pas du 
100 % syndical. Mon engagement 
est devenu ma vie. 

L'année 2025 a marqué une accé-
lération que je n'aurais jamais osé 
rêver :

Juin 2025 : je deviens 
Secrétaire adjointe du GD57.

1er juillet 2025 : suite à 
l’assemblée générale, je suis 
nommée Secrétaire générale de 
notre syndicat.

Novembre 2025 : je prends 
les fonctions de Trésorière de la 
région fédérale Lorraine.

Aujourd'hui, mon rôle est radi-
calement différent. Entre la ges-
tion des comptes régionaux, la 
direction du syndicat et la stra-
tégie départementale, tout est 
devenu immense, parfois encore 
un peu complexe dans mon es-
prit. Mais je ne suis pas seule. 
Nous sommes une équipe sou-
dée, une vraie famille de com-
bat, et je sais que nous irons loin 
ensemble.

Ma plus belle manière 
de rester soignante

Souvent, on me demande si le 
terrain ne me manque pas. Ma 
réponse est toujours la même : 
ma connaissance, mon exper-
tise de terrain, c'est ma meil-
leure arme !  Elle ne me quitte 
jamais. Quand un agent franchit 
la porte de mon bureau, je ne 
l'écoute pas seulement avec mes 
oreilles, mais avec ma mémoire. 
Je connais l'odeur des couloirs, 
le poids des chariots, la fatigue 

des postes de nuit et la souf-
france de ne pas pouvoir faire 
son métier correctement.

Je ne suis plus physiquement 
au chevet des patients, mais 
je suis là pour ceux qui le sont. 
Défendre leurs conditions de 
travail, protéger leur santé men-
tale, mobiliser tous les leviers du 
dialogue social pour garantir à 
chaque agent le respect et la re-
connaissance qu'il mérite... C'est, 
je crois, ma plus belle manière 
de rester soignante.

Aujourd'hui, nous sommes en 
mai 2026. Les élections profes-
sionnelles se préparent active-
ment depuis le début de l’année. 
La pression monte, les prépara-
tifs vont aller crescendo. Je suis 
prête. Parce que je sais pour qui 
je me bats, et je sais d'où je viens. 
De la blouse au secrétariat géné-
ral, le fil ne s’est jamais rompu.

Élections 2026 
En tant que Secrétaire générale, 
ma priorité pour cette année 
est claire : transformer la co-
lère et l'épuisement des agents 
en une force collective. Chaque 
voix comptera, chaque agent 
défendu renforcera notre bas-
tion. Le combat continue, avec 
le cœur et la défense des agents 
pour seuls guides.



Mutuelle Nationale des Hospitaliers

CRÉÉE PAR ET POUR
LES HOSPITALIERS

VOUS VOUS INTERROGEZ 
SUR LA RÉFORME DE LA PSC ?
Les équipes de la MNH sont à votre disposition pour échanger. 

RÉFORME DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE

Contactez Gauthier MARTINEZ  
Directeur des Partenariats Santé  

      gauthier.martinez@mnh.fr



LE PLAN D’ÉPARGNE 
RETRAITE 

PROPOSÉ PAR LE

DÉCOUVREZ

Loïc, 28 ans, aide-soignant.

« JE PROFITE DES AVANTAGES DU 
C.G.O.S POUR MON QUOTIDIEN,  
POUR MA RETRAITE AUSSI. »

crh.cgos.infoAvec le Plan d’Épargne Retraite de la Complémentaire Retraite 
des Hospitaliers créée par le C.G.O.S, vous vous constituez un capital 
pendant votre vie active : une sécurité à long terme dont vous profitez au 
moment de la retraite. Simple, non ?

100% dédié aux hospitaliers, profitez des avantages du PER dont sa 
fiscalité et bénéficiez d’exclusivités telles que zéro frais sur vos versements. 
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